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 n° 267 476 du 28 janvier 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. LYDAKIS 

Place Saint-Paul 7/B 

4000 LIÈGE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé 

publique, et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à 

l'Asile et la Migration 

 

 
LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 31 août 2020, par X, de nationalité serbe, tendant à l’annulation de la 

décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, prise le 

3 juillet 2020 et notifiée le 30 juillet 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 

décembre 1980 ». 

 

Vu le dossier administratif et la note d'observations. 

 

Vu l’ordonnance du 17 décembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 14 janvier 2022. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me P. LYDAKIS, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me K. de HAES loco Me E. DERRIKS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

La partie requérante, de nationalité serbe, est née en Allemagne le 9 décembre 1993. 

 

La traduction d’un jugement, datant du 20 mai 1999, du tribunal administratif d’Herford 

(Allemagne), fournie à l’appui de la demande ayant conduit à l’acte attaqué, renseigne que, 

contactée dans le cadre de la procédure qui a conduit audit jugement, la mère de la partie 
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requérante -  qui ne vivait plus avec le père de l’enfant ni sa fille - a donné son accord exprès à ce 

que l’autorité parentale exclusive soit attribuée au père de la partie requérante et qu’elle a déclaré 

que cette dernière « va bien chez ses grands-parents ». Ledit jugement renseigne également que 

l’administration de la jeunesse de la ville d’Herford a confirmé que la partie requérante était entre 

de bonnes mains dans le ménage de son père et de ses parents. Selon ce document, le tribunal 

susmentionné a, par ce jugement, retiré à la mère l’autorité parentale sur la personne de la partie 

requérante et a confié l’autorité parentale exclusive au père de cette dernière. 

 

La partie requérante expose qu’elle est arrivée en Belgique le 8 juillet 1998, soit à l’âge de 4 ans - 

ce que confirme le registre national -, et qu’elle y a vécu ensuite avec son père et ses grands-

parents.  

 

L’extrait du registre national figurant au dossier administratif, daté du 9 septembre 2020, indique 

que la partie requérante a été inscrite en Belgique à partir de 1998, avec son père, mais qu’elle 

sera radiée d’office en 1999 et qu’en 2011, elle est de nouveau inscrite en Belgique avec son père.  

 

Par un courrier daté du 16 décembre 2011, la partie requérante, alors majeure, a introduit une 

demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

Il est établi par le registre national qu’en 2012, la partie requérante a fait partie du ménage de son 

grand-père. 

 

Le 12 décembre 2014, elle a introduit une demande de protection internationale qui a donné lieu à 

une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile rendue le 14 janvier 2015 

par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 

 

Le 22 janvier 2015, la requérante s’est vu délivrer un ordre de quitter le territoire – demandeur 

d’asile (annexe 13quinquies) par la partie défenderesse.  

 

La demande d'autorisation de séjour, introduite sur la base de l'article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 en 2011, a été déclarée irrecevable par la partie défenderesse au terme d’une 

décision prise le 9 avril 2015, assortie d’un ordre de quitter le territoire. La requérante a introduit un 

recours contre cette décision devant ce Conseil qui l’a rejeté par un arrêt n°179 086 du 8 décembre 

2016, la partie requérante n’étant ni présente ni représentée à l’audience à laquelle elle avait été 

convoquée. 

 

Le 24 juillet 2015, la partie requérante a été interpellée en séjour illégal en Allemagne, ce qui a 

conduit les autorités de ce pays à solliciter sa reprise en charge par les autorités belges. Le 

registre national renseigne que la partie requérante résidait en Belgique en 2015 « de manière 

isolée ». Le 30 décembre 2015, la requérante s’est vu délivrer un ordre de quitter le territoire par la 

partie défenderesse.  

 

La partie requérante réintègrera le ménage de sa grand-mère en 2016. Une composition de 

ménage de 2017 indique que la partie requérante vivait avec ses grands-parents à la même 

adresse, située place […] à Dison, depuis le mois de mars 2016, et que la partie requérante a 

donné naissance à une fille le 24 juillet 2016, qui a été inscrite à cette adresse à cette même date. 

Le Conseil observe que la partie requérante, qui a donné naissance à un fils le 10 juillet 2018, 

réside de manière isolée selon le registre national en août 2018.  

 

Le 19 février 2018, la requérante a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union européenne en qualité de descendante de sa grand-mère de 

nationalité belge, demande qui a fait l’objet d’une décision de refus de séjour de plus de trois mois 

sans ordre de quitter le territoire prise par la partie défenderesse le 8 août 2018, aux motifs que la 

partie requérante « n’a apporté aucun document démontrant qu'elle était à charge du membre de 

famille rejoint dans son pays d’origine ou de provenance» et qu’elle « n’établit pas que l’ouvrant 

droit dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers au sens de l’article 40 ter 

de la loi du 15.12.1980 ». 
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Selon une composition de ménage du 19 mars 2020, produite à l’appui de la demande qui a 

conduit à l’acte attaqué par le présent recours, la partie requérante a été inscrite à partir du 3 

février 2020 avec ses deux enfants rue [P.] à Dison. Les grands-parents de la partie requérante ne 

sont pas renseignés sur cette composition de ménage.  

 

Il ressort d’une attestation du CPAS de Dison du 16 avril 2020 que la partie requérante, toujours 

domiciliée rue [P.] à Dison, ne perçoit plus d’aide dudit CPAS « depuis le 1er avril 2020 ». 

 

Le 24 Juin 2020, la partie requérante a effectué une déclaration de départ pour la place […] à 

Dison. Elle sera radiée de la rue [P.] le 3 juillet 2020. 

 

Le recours dirigé contre la décision de refus de séjour de plus de trois mois susmentionnée, du 8 

août 2018, a été rejeté par un arrêt n° 231 065 prononcé par le Conseil le 10 janvier 2020. 

 

Le 3 février 2020, la partie requérante a introduit une nouvelle demande de carte de séjour de 

membre de la famille d'un citoyen de l'Union européenne en tant que descendante de 21 ans ou 

plus, à charge de sa grand-mère belge. 

 

Le 3 juillet 2020, la partie défenderesse a refusé cette demande pour les motifs suivants : 

 

«  

□ l'intéressé(e) n’a pas prouvé dans le délai requis qu'il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen 

l’Union ou d'autre membre de la famille d'un citoyen de l'Union ; 

 

Le 03.02.2020, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en 

qualité de descendant de [x] (NN 58.[…]) de nationalité belge, sur base de l’article 40ter de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers. A l’appui de sa demande, bien qu'elle ait produit la preuve de son identité et de son lien 

de parenté avec la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, la condition de membre 

de famille à charge exigée par l’article 40ter de la loi du 15/12/1980, n’a pas été valablement 

étayée. 

 

En effet, même si la personne concernée a prouvé que la personne qui lui ouvre le droit au 

regroupement familial dispose de ressources suffisantes pour la prendre en charge, elle reste en 

défaut de démontrer de manière probante qu’elle n’a pas de ressource ou que ses ressources 

étaient insuffisantes dans son pays d’origine ou de provenance pour subvenir à ses besoins 

essentiels et qu’elle a bénéficié d’une aide financière ou matérielle de la personne qui lui ouvre le 

droit au séjour. La décision du Tribunal administratif d'Herford du 20/09/1999 est trop ancienne 

pour établir que la personne concernée est à charge de la personne qui lui ouvre le droit au 

regroupement familial entre 1999 et 2020. De même, l’attestation de scolarité pour la période allant 

du 14/09/2000 au 03/10/2000 (datée du 3/09/2003) établie à Sombreffe ne permet pas de 

démontrer que l'intéressée était à charge de la personne qui lui ouvre le droit dans son pays 

d'origine ou de provenance. Il n'est pas tenu compte des déclarations sur l’honneur de la personne 

concernée (20/04/20) et de [K.] ([…] /2008), dès lors qu’elles n'ont qu’une valeur déclarative non 

étayée par des documents probants. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la 

demande est donc refusée ». 

 

Il s’agit de l’acte attaqué. 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique, de la violation « des prescrits d’une motivation 

formelle adéquate […] au regard des articles 1, 2 et 3 et suivants de la loi du 29 juillet 1991 relative 

à la motivation formelle des actes administratifs », des « articles 40bis, 40ter et 62 de la loi du 
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15.12.1980 », du « principe de bonne administration ainsi que [d]es devoirs de précaution et 

prudence et [de] l’obligation de tenir compte de tous les éléments pertinents de la cause et 

l’obligation d’examen de soin et minutie ». 

 

Après avoir rappelé qu’elle a introduit une demande de séjour en tant que descendante à charge 

de sa grand-mère belge, la partie requérante se réfère à un arrêt n° 168 485 du 26 mai 2016 

rappelant la jurisprudence du Conseil, et à l’arrêt Yunjing Jia de la Cour de justice de l’Union 

européenne (ci-après « CJUE ») et concluant que la condition d’être « à charge » doit être 

comprise comme impliquant le fait d’avoir été à charge au pays d’origine ou de provenance avant 

de venir en Belgique.  

 

Elle en déduit qu’elle devait apporter la preuve qu’elle était à charge de ses grands-parents en 

Allemagne où elle déclare avoir vécu depuis sa naissance jusqu’à son arrivée en Belgique. 

 

Elle critique ensuite la motivation de l’acte attaqué en ce qu’elle indique « de manière péremptoire 

que l’intéressée reste en défaut de prouver qu’elle était bien à charge de ses grands-parents », 

sans avoir tenu compte de sa situation particulière avant son arrivée en Belgique, à savoir qu’elle 

est née le 9 décembre 1993 en Allemagne, qu’elle y a vécu jusqu’en juillet 1998 et qu’elle était 

donc mineure lors de son arrivée en Belgique. 

 

Elle soutient avoir apporté la preuve qu’elle était bien à la charge de ses grands-parents avant son 

arrivée en Belgique « vu le fait qu’elle était mineure et qu’elle a toujours vécu avec ces derniers ».  

 

Elle ajoute avoir en outre apporté des documents pour établir cette preuve, à savoir le jugement 

allemand du 20 septembre 1999 qui confie la garde sur sa personne à son père [K.] et qui 

démontrerait qu’elle vivait bien avec son père et ses grands-parents paternels en Allemagne avant 

de venir en Belgique alors qu’elle était mineure.  

 

A l’appui de son argumentation, elle fait valoir que ni les articles 40bis et 40ter de la loi du 15 

décembre 1980, ni la jurisprudence de la CJUE « ne font état d’une notion de temporalité dans les 

documents à produire […] », et que l’attestation fournie par son père - comme relevé par la partie 

défenderesse dans l’acte attaqué - qui indique qu’elle a vécu avec ce dernier et les parents de 

celui-ci en Allemagne lorsqu’elle était mineure, est étayée par le jugement allemand produit, lequel 

constitue un élément objectif. 

 

3. Réponse de la partie défenderesse dans sa note d'observations. 

 

La partie défenderesse soutient dans sa note d'observations que l’acte attaqué est fondé sur 

l’absence de preuve suffisante d’une prise en charge effective et réelle de la partie requérante par 

sa grand-mère lorsqu’elle résidait au pays d’origine ou de provenance et l’absence de ressources 

dans son chef. Elle ajoute qu’elle a bien tenu compte de la situation personnelle de la partie 

requérante et des documents produits. A leur égard, elle souligne avoir indiqué que le jugement 

produit est « trop ancien pour établir qu’elle a bien été à charge de sa grand-mère jusqu’au 

moment de l’introduction de sa demande de carte de séjour », précisant que la partie requérante 

n’avait que six ans lorsque ce jugement, qui confie l’autorité parentale exclusive à son père - lequel 

vivait à l’époque avec ses parents -, a été prononcé. La partie défenderesse expose que ce « seul 

jugement n’établit pas d’une part, qu’elle aurait bien été à charge de sa grand-mère, soit la 

regroupante belge et non son père, et d’autre part, que la requérante, qui est majeure depuis 

décembre 2011, était bien à charge de sa grand-mère à cette époque et ce jusqu’à l’introduction 

de sa demande de carte de séjour, dès lors que  rien n’indiquerait qu’elle aurait été sans la 

moindre ressource depuis lors ». 

 

4. Appréciation du Conseil.  

 

4.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’en vertu de l’article 40bis, §2, alinéa 1er, 3°, de la 

loi du 15 décembre 1980, sont considérés comme membres de famille du citoyen de l'Union : « les 

descendants et les descendants de son conjoint ou partenaire visé au 1° ou 2°, âgés de moins de 

vingt-et-un ans ou qui sont à leur charge, qui les accompagnent ou les rejoignent, pour autant que 
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l'étranger rejoint, son conjoint ou le partenaire enregistré visé en ait le droit de garde et, en cas de 

garde partagée, à la condition que l'autre titulaire du droit de garde ait donné son accord ». 

 

Par la décision attaquée, la partie défenderesse a refusé de reconnaître à la partie requérante le 

droit de séjour de plus de trois mois sollicité en tant que descendante, âgée d’au moins vingt et un 

ans, à charge de sa grand-mère, de nationalité belge, pour défaut de preuve de la qualité « à 

charge ». 

 

4.2. La partie requérante critique l’acte attaqué en ce que la partie défenderesse n’a pas examiné 

la condition d’être à charge dans le pays de provenance, avant son arrivée sur le territoire belge. 

Elle semble également estimer que le fait d’avoir vécu, mineure d’âge, avec ses grands-parents en 

Allemagne suffit à cet égard pour établir cette qualité. Enfin, elle ajoute qu’elle a toujours vécu avec 

ses grands-parents depuis lors et semble dès lors considérer que la situation qui s’est présentée 

après son arrivée en Belgique a une certaine pertinence s’agissant de l’appréciation des conditions 

légales du séjour sollicité. Le Conseil examinera dès lors ces deux aspects de l’argumentation de 

la partie requérante. 

 

4.3. S’agissant de la partie défenderesse, elle soutient dans sa note d'observations que la preuve 

de la qualité à charge devait, d’une part, être rapportée, de manière concrète, à l’égard du 

regroupant, soit la grand-mère de la partie requérante (et non vis-à-vis de son père), et d’autre 

part, que cette qualité devait exister depuis la majorité de la partie requérante jusqu’au moment de 

l’introduction de la demande, ce qui n’aurait pas été établi en raison de l’ancienneté des pièces 

produites. 

 

4.4. Le Conseil observe que bien qu’évoquant une condition « à charge » dans le pays de 

provenance, la motivation de l’acte attaqué semble cependant indiquer que la partie défenderesse 

a considéré que la partie requérante devait établir sa condition à charge, à tout le moins au 

moment de la demande, dès lors qu’elle critique essentiellement le caractère ancien des pièces 

produites.  

 

Le Conseil observe qu’il résulte des critiques émises par la partie requérante en termes de moyen 

que celle-ci a également compris la décision attaquée de cette manière.  

 

4.5. Le Conseil observe que la disposition en cause étant l’article 40bis de la loi du 15 décembre 

1980, s’agissant de la qualité de « membre de la famille » qui est contestée en l’espèce par la 

partie défenderesse, les parties fondent chacune leur argumentation sur la jurisprudence de la 

CJUE s’agissant d’établir la qualité « à charge » de l’ouvrant droit, au sens de la directive 2004/38. 

 

4.6. La Cour de justice des Communautés européennes a notamment jugé à cet égard que les 

dispositions du droit communautaire applicables doivent être interprétées « en ce sens que l’on 

entend par « [être] à [leur] charge » le fait pour le membre de la famille d’un ressortissant 

communautaire établi dans un autre État membre au sens de l’article 43 CE, de nécessiter le 

soutien matériel de ce ressortissant ou de son conjoint afin de subvenir à ses besoins essentiels 

dans l’État d’origine ou de provenance de ce membre de la famille au moment où il demande à 

rejoindre ledit ressortissant. […] la preuve de la nécessité d’un soutien matériel peut être faite par 

tout moyen approprié, alors que le seul engagement de prendre en charge ce même membre de la 

famille, émanant du ressortissant communautaire ou de son conjoint, peut ne pas être regardé 

comme établissant l’existence d’une situation de dépendance » (Voir C.J.C.E., 9 janvier 2007, Aff. 

C-1/05 en cause Yunying Jia /SUEDE).  

 

Par ailleurs, dans son arrêt Flora May Reyes (arrêt du 16 janvier 2014, C-423/12), la Cour a 

rappelé que : « 21 Cette dépendance résulte d’une situation de fait caractérisée par la circonstance 

que le soutien matériel du membre de la famille est assuré par le citoyen de l’Union ayant fait 

usage de la liberté de circulation ou par son conjoint (voir, en ce sens, arrêt Jia, précité, point 35). 

22 Afin de déterminer l’existence d’une telle dépendance, l’État membre d’accueil doit apprécier si, 

eu égard à ses conditions économiques et sociales, le descendant direct d’un citoyen de l’Union, 

qui est âgé de 21 ans ou plus, ne subvient pas à ses besoins essentiels. La nécessité du soutien 
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matériel doit exister dans l’État d’origine ou de provenance d’un tel descendant au moment où il 

demande à rejoindre ledit citoyen (voir, en ce sens, arrêt Jia, précité, point 37) ». 

 

La condition d’être à charge du regroupant, telle que fixée à l’article 40bis, § 2, alinéa 1er, 3°, de la 

loi précitée, auquel renvoie l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980, doit donc être comprise à 

la lumière de cette jurisprudence européenne, au vu de l’intention du Législateur sur ce point. 

 

4.7. Par son arrêt n°251.480 du 14 septembre 2021, le Conseil d’Etat, saisi d’un recours dirigé 

contre un arrêt du Conseil ayant statué dans une affaire relative à une décision de refus de séjour 

de plus de trois mois adoptée suite à une demande introduite par la mère du partenaire, dans le 

cadre d’une cohabitation légale, d’une ressortissante néerlandaise, pour laquelle la qualité «à 

charge» était également requise et contestée par la partie défenderesse, s’est référé à la 

jurisprudence susmentionnée. Il a estimé que, dans le cas qui lui était soumis, où le demandeur 

séjournait depuis plusieurs années sur le territoire où était établi le citoyen de l’Union, et avait 

introduit vainement plusieurs demandes de regroupement familial, cette jurisprudence « ne permet 

[…] pas de déterminer si […] l’exigence d’être à charge doit être appréciée en tenant compte d’une 

situation largement antérieure à celle de l’introduction de la demande ou si elle doit 

nécessairement l’être en tenant compte de la situation existant au moment de l’introduction de la 

demande », l’amenant à poser des questions préjudicielles à cet égard à la CJUE.  

 

4.8. Le présent cas d’espèce présente des similitudes avec le cas évoqué ci-dessus dès lors que le 

moment où la partie requérante se trouvait dans le pays de provenance diffère de celui où elle a 

introduit la demande. La partie requérante a en effet quitté le pays de provenance plusieurs 

années avant l’introduction de la demande. Or, la jurisprudence européenne a jusqu’à présent 

interprété la notion d’être « à charge » dans des affaires où, contrairement au présent cas 

d’espèce, ces deux événements étaient plus ou moins concomitants. 

 

4.9. A la différence toutefois avec l’affaire précitée soumise au Conseil d’Etat, la demande ayant 

conduit à l’acte attaqué a été introduite par la partie requérante en tant que descendante (et non en 

tant qu’ascendante) à charge de la personne rejointe.  

 

4.10. A ce sujet, le Conseil observe que la partie requérante soutient que la condition d’être à 

charge devait être examinée en ayant égard à sa situation dans le pays de provenance avant son 

arrivée en Belgique, alors qu’elle n’était à ce moment âgée que de quatre ans, et prend argument 

du fait qu’elle était alors mineure d’âge. 

 

4.11. Le Conseil relève quant à lui que l’article 40bis de la loi du 15 décembre 1980 n’impose pas 

la condition d’être à charge aux demandeurs âgés de moins de vingt et un ans. 

 

Toutefois, à supposer que les conditions du séjour sollicité sont celles afférentes à la situation de la 

partie requérante dans le pays de provenance, avant son arrivée sur le territoire, il doit être rappelé 

que lorsque les descendants sont âgés de moins de vingt et un ans, comme la partie requérante à 

l’époque, le droit de séjour de plus de trois mois leur est reconnu s’ils « accompagnent » ou 

« rejoignent » l’ouvrant-droit, pour autant que celui-ci, son conjoint ou le partenaire enregistré visé 

en ait le droit de garde et, en cas de garde partagée, à la condition que l'autre titulaire du droit de 

garde ait donné son accord.  

 

Il ressort des travaux parlementaires que l’insertion, dans l’article 40bis de la loi du 15 décembre 

1980, d’une exigence relative au droit de garde pour les descendants âgés de moins de vingt et un 

ans, a été voulue par le Législateur belge uniquement en vue de lutter contre les déplacements et 

les non-retours illicites d’enfants mineurs. Il convient de rappeler que plusieurs propositions de loi 

étaient à l'origine de la loi du 8 juillet 2011 et qu’elles ont par la suite pris la forme d'un 

«amendement global», plus précisément l'amendement n° 147 (ibid., n°53-0443/014, p. 166), 

lequel a lui-même fait l’objet de sous-amendements dont certains seront adoptés, et parmi lesquels  

figure le sous-amendement n° 168 relatif à l’article 8 du texte (ibid., n°53-0443/016, p. 23 à 26), qui 

visait à remplacer l’article 40bis de la loi du 15 décembre 1980 (ibid. n°53-0443/018, pp.183,184, 

206, 207 et 217).  
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Or, s’il n’est pas contesté en l’espèce que la partie requérante résidait avec sa grand-mère 

lorsqu’elle était âgée de moins de vingt et un ans - et en outre mineure d’âge - au pays de 

provenance, soit l’Allemagne, il ressort du dossier administratif, et en particulier de la traduction du 

jugement allemand produite, que la cohabitation de la partie requérante avec ses grands-parents 

résultait de la décision du père de cette dernière de vivre tous deux avec ses propres parents, et 

du fait que la mère ne s’y était pas opposée. En d’autres termes, si cette situation factuelle de 

cohabitation, telle qu’elle se présentait en 1998, avant le départ de la partie requérante pour la 

Belgique, n’apparaissait nullement contraire à la volonté des père et mère de la partie requérante, 

rien n’indique cependant que ces grands-parents aient été investis d’une quelconque manière d’un 

droit de garde sur la personne de la partie requérante, et ce d’autant que le père vivait également à 

cette époque avec les grands-parents de la partie requérante. 

 

Le Conseil n’aperçoit pas de quelle manière le statut de mineure d’âge de la partie requérante à 

l’époque, invoqué par celle-ci, permettrait d’asseoir sa position, puisque ce statut de minorité la 

plaçait sous l’autorité de ses parents, et non celle de ses grands-parents. 

 

4.12. A supposer qu’il faille envisager la situation de la partie requérante dans le pays de 

provenance avant son arrivée sur le territoire, en faisant abstraction de la condition relative « au 

droit de garde », mais de se référer à cette situation pour apprécier la condition d’être « à charge », 

exigée pour les demandeurs âgés de vingt et un ans au moins, le Conseil observe que la partie 

requérante n’invoque, en dehors de la cohabitation de fait avec ses grands-parents, aucun élément 

matériel permettant de considérer qu’elle était à charge de ceux-ci dans le pays de provenance 

avant son arrivée en Belgique, plutôt qu’à charge de son père, avec lequel elle cohabitait 

également.  

 

Dans le cadre de l’hypothèse ainsi examinée, le statut de minorité à l’époque de la partie 

requérante n’est nullement susceptible d’invalider le raisonnement qui précède puisque la partie 

requérante était placée sous la seule autorité de ses parents, et non celle de ses grands-parents. 

 

4.13. Il résulte de ce qui précède qu’à supposer même que le Conseil doive suivre la partie 

requérante dans son argumentation selon laquelle il conviendrait d’examiner, pour apprécier la 

condition d’être « à charge », sa situation dans le pays de provenance, avant son arrivée en 

Belgique, force serait de constater que les éléments du dossier administratif ne permettaient en 

tout état de cause pas de considérer que la partie requérante répondait aux conditions requises 

pour se voir faire reconnaître un droit de séjour de plus de trois mois sur la base de l'article 40bis 

de la loi du 15 décembre 1980, par référence à sa grand-mère. 

 

La partie requérante ne justifie dès lors pas d’un intérêt à sa critique selon laquelle la partie 

défenderesse aurait dû examiner les conditions de séjour et en particulier celle d’être à charge, en 

fonction de sa situation personnelle dans le pays d’origine, avant son arrivée en Belgique. 

 

4.14. En ce qu’il semble que la partie requérante invoque avoir été, au jour de la demande, 

également à charge de sa grand-mère belge dans la mesure où elle n’aurait cessé de vivre avec 

celle-ci, le Conseil ne peut que constater qu’indépendamment même de la question de savoir si 

une simple cohabitation peut suffire pour établir la qualité à charge, il ressort du dossier 

administratif que l’argumentation de la partie requérante manque à cet égard essentiellement en 

fait. S’il apparaît en effet que la partie requérante a vécu quelques temps en Belgique avec ses 

grands-parents, cette cohabitation n’apparaît pas être continue, contrairement à ce qu’elle affirme. 

 

Il résulte de ce qui précède qu’en tout état de cause, la partie requérante ne justifie pas d’un intérêt 

à son argumentation, laquelle manque essentiellement en fait. 

 

Pour le reste, la partie requérante ne conteste pas le caractère ancien des pièces produites par 

rapport à la date de la demande, tel que retenu par la partie défenderesse dans la motivation de 

l’acte attaqué. 

 

4.15. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique ne peut être accueilli. 

 



  

 

 

CCE X - Page 8 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit janvier deux mille vingt-deux par : 

 

Mme M. GERGEAY,                                           présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK,                                                       greffier. 

 

 

Le greffier,   La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK       M. GERGEAY 


